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Texte de la question

M. Timothée Houssin interroge M. le ministre délégué auprès de la ministre du travail, de la santé et des solidarités,
chargé de la santé et de la prévention, sur la mise en place d'une taxe visant à pénaliser les rendez-vous non
honorés, dite « taxe lapin ». Alors que 27 millions de consultations ne sont pas honorées chaque année, la
diminution de ce phénomène apparaît indispensable pour libérer du temps de consultations pour les médecins et
permettre aux patients qui en ont besoin d'accéder à un professionnel de santé. Selon les annonces de M. le Premier
ministre, une fois l'empreinte de la carte prise lors de la fixation du rendez-vous en ligne, un montant de 5 euros
sera prélevé pour les patients qui n'honorent pas leurs rendez-vous médicaux sans prévenir au moins 24 heures à
l'avance. Toujours selon les annonces du Gouvernement, elle pourrait être supprimée par le médecin s'il estime la
raison de l'absence acceptable. Ce système ne concernerait donc que les prises de rendez-vous en ligne et devra être
mis en place par les plateformes elles-mêmes. En l'occurrence, la principale d'entre elles est la plateforme Doctolib,
utilisée par 42,2 millions de patients et qui comptait, en 2020, 96,6 millions de rendez-vous pris en ligne, soit 34 %
de tous les rendez-vous pris. Or il semblerait que cette plateforme ne veuille pas appliquer la « taxe lapin » dans sa
forme actuelle. Actuellement, les prises de rendez-vous ne nécessitent pas de carte bancaire. La mise en place de ce
système serait donc complexe pour les plateformes en ligne en ligne, mais surtout exclurait les patients en situation
d'illectronisme (qui n'ont pas internet ou qui ne savent pas l'utiliser correctement) soit 15 % d'entre eux, ainsi que
ceux ne disposant pas de carte bancaire (5 %). Ainsi, il souhaiterait savoir quels ajustements du dispositif sont
prévus pour tenir compte de ces cas et si la piste d'une mise en place de la « taxe lapin » directement par l'assurance
maladie a été explorée.
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